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Le consentement déjà intégré à la définition du viol
CODE PÉNAL En Suède, un acte sexuel avec une personne qui n'y a pas consenti «explicitement» est un viol

Depuis ce dimanche, en Suède, est
r:onsidéré comme un viol tout acte

sexuel avec une personne qui n'y a pas
consenti explicitement. Auparavant, la
violence ou la menace définissait juridi-
quement un \101. Cette législation, portée
par la majorité sociale-démocrate-écolo-
giste, et votée par le Parlement suédois en
mai, met donc l'accent sur le rôle du
consentement dans les rapports se"uels.
Deux nouveaux crimes naissent de cette
réforme: le viol «par négligence» et
l'abu, ,exuel.

Faudra-t-il bientôt signer un contrat
avant d'entamer des relations sexuelles?
C'est en substance l'argument de certains
détracteurs de la loi.« Il n'y a absolUlnent
(J.'lWIlIU· e,'.'?:gent;e de d-i'rpou.i Junnelleme-nl,
de cliquer 8arUn hUlllo1ldml>''lineappli oU
quoi que ce soit de cet llcabit, a rappelé à

l'agence locale TI la juge Anna HanneII,
qui a coutribué à l'élaboration de la loi.
Simplem.ent participer physiquem.ent e<it
un signe de conse-nterneuL» L'ordre des
avocats et le Conseil des lois émettent de
sérieux doutes sur la mise en pratique de

cette loi. Les jUI';es devfOut en effet évaluer
si la personne a consenti ou n011 .•.

Des réserves que comprend Diane Ber-
nard, protesseure de droit à Saint-Louis et
actuelle coprésidente de l'association
Fem&Law, un collectifde femmes juristes,
avocates et notaires qui passe la justice au
crible de l'analyse de genre. «Il nefaut pas
solLNstimer l'aspect symbolique .. modi-
fier le code pénal, rhl "" me".,"ge fi)rt.
Mais cela Ile réglerapas les limiles du droit
et du pénal sur de teL, sujets. Un tTamil
d'érbœatÙm., (k 8C'1u·dbilùwJion (~~·tnétfJ1-
saire sur la question du crmsentement, en

Belgique aWisi,» Et de pointer l'état de
« sidération» qui paralyse certaines \-1C:-

times mais n'est pas toujours bien compris
par la magistrature. «La pa.sivité éven-
tilelle de la victime ne peut ce1tainement
pus it're inl.t:rprélée: c:omm,( un CViUiente-

ment », rappelle la professeure.

" Le vial e5t main. pénilli.é 'I"e
l'atteinte à la propriété»

Cette notion de consentement apparaît
pourtant déjà dans notre code pénal. Dans
le droit belge, le viol est en effet défini

comme« t,ml' acte de pénét1'l1Jionse;ruelle,
dl! quelqu.e na/u.t'e 'lU'il ,'l,if el pnr Quelque
mo;yen que ce soil, commis sur une pe'l'-
."une qui 11)/ co"."'l' l'as », L'article 37.0
du code pénal précise ensuite qu'il n'y a pas
de eon,(mtrment si 1'aet(: a été imposé
« pm' violence, con.trainte ou ruse ».A no-

ter que la définition française n'intègre pas
le consentement et quP. l'Allemagne n"a
modifié sa législation que pour y intél',"l'er
l'idée de «volonté identifiable de la per-
sonne •. Reste que notre code pénal date
tout de même de 1867 .. , « Rn Bdgù/ue, le
dol, el globalemenll'aUeinle ri l'intégrilé
physique, reste maùM pénalisé que l'at-
teinte il la propriété, souligne Diane Ber-
nard. Chez FemeJLaw, noWi ne deman-
don., pus paill' Œutant d'allonger lespeilles,
au "il de lëtat de notre système earcéml et
pénaL Mais peut-être smY/it-il intéressant
d'interroger l'onire de prim'ifé. » En Bel-
gique, un viol sur une personne adulte est
passible de cinq à dix an. de prison. Un vol
à main armée peut grimper, en fonction de
circonstances aggravantes, jusqu1à 15 ans
de réclusion. _
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